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La présente loi sera exécutée comme loi de l'État. 

Fait à Paris, le 12 avril 1996. 
Jacques CHIRAC. 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
Alain JUPPÉ. 

Le garde des sceaux, ministre de la justire, 
Jacques TOUBON. 

Le ministre délégué à l'outre-mer, 
Jean-Jacques DE PERETTI. 

LOI n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française. 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 96-374 DC en 
date du 9 avril 1996, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

TITRE PREMIER 
DU DÉLÉGUÉ DU GOUVERNEMENT 

ET DES CONCOURS DE L'ÉTAT 

CHAPITRE PREMIER 
Du haut-commissaire de la République 

Article ler.— Le haut-commissaire promulgue les lois et 
les règlements dans le territoire après en avoir informé le 
gouvernement de la Polynésie française. Il assure leur publi-
cation au Journal officiel de la Polynésie française. 

Il assure l'ordre public, le respect des libertés publiques et 
des droits individuels et collectifs. 

Il assure, au nom de l'État, dans les conditions prévues 
par la législation ou la réglementation en vigueur, le contrôle 
dao organismes en pnrgnnnns publies nu privés bénéficiant 
des subventions ou contributions de l'État. 

Il prend des règlements dans les matières relevant de sa 
compétence. 

Il est ordonnateur des recettes et des dépenses civiles de 
l'État et peut déléguer ses pouvoirs en cette matière à un 
fonctionnaire relevant de son autorité. 

En matière de défense, il exerce les fonctions prévues par 
la législation et la réglementation en vigueur dans les terri-
toires d'outre-mer. 

Il peut proclamer l'état d'urgence dans les conditions pré-
vues par les lois et décrets. Il en informe le Président du gou-
vernement de la Polynésie française et en rend compte au 
ministre chargé des territoires d'outre-mer. 

Art. 2.— Le Président du gouvernement de la Polynésie 
française, le président de l'assemblée de la Polynésie fran-
çaise et le président de la commission permanente, ou en cas  

d'absence ou d'empêchement leurs suppléants, certifient 
sous leur responsabilité, chacun en ce qui le concerne, le 
caractère exécutoire des actes qu'ils émettent. 

La preuve de la réception des actes par le haut-commis-
saire peut être apportée par tout moyen. L'accusé de récep-
tion qui est immédiatement délivré peut être utilisé à cet 
effet, mais n'est pas une condition du caractère exécutoire des 
actes. 

Le haut-commissaire peut déférer au tribunal adminis-
tratif de Papeete les actes des autorités de la Polynésie fran-
çaise qu'il estime contraires à la légalité, dans les deux mois 
de la notification qui lui en est faite. 

A la demande du Président du gouvernement de la 
Polynésie française, du président de l'assemblée de la 
Polynésie française ou du président de sa commission perma-
nente, le haut-commissaire peut faire connaître son intention 
de ne pas déférer un acte au tribunal administratif de 
Papeete. Lorsque le haut-commissaire défère un acte au tri-
bunal administratif, il en informe sans délai l'autorité terri-
toriale concernée et lui communique toutes précisions sur les 
illégalités invoquées. 

Le haut-commissaire peut assortir son recours d'une 
demande de sursis à exécution. Il est fait droit à cette 
demande si l'un des moyens invoqués dans la requête paraît, 
en l'état de l'instruction, sérieux et de nature à justifier 
l'annulation de l'acte attaqué. 

Lorsque l'acte attaqué est de nature à compromettre 
l'exercice d'une liberté publique ou individuelle, le président 
du tribunal administratif ou un membre du tribunal délégué 
à cet effet prononce le sursis dans les quarante-huit heures. 
La décision relative au sursis est susceptible d'appel dans la 
quinzaine de sa notification. En ce cas, il y est statué dans un 
délai de quarante-huit heures. 

L'appel des jugements du tribunal administratif ainsi que 
des décisions relatives aux sursis prévus aux alinéas précé-
dents, rendus sur recours du haut-commissaire, est présenté 
par celui-ci, 

Sans préjudice du recours direct dont elle dispose, si une 
personne physique ou morale est lésée par un acte des auto-
rités territoriales, elle peut, dans le délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle l'acte est devenu exécutoire, 
demander au haut-commissaire de mettre en œuvre la procé-
dure prévue aux troisième, cinquième et sixième alinéas du 
présent article. 

Art. 3,— Le haut-commissaire assure la publication au 
Journal officiel de la Polynésie française des décisions res-
sortissant à la compétence de l'État. 

Art. 4.— Dans toutes ses fonctions, le haut-commissaire 
est assisté par un secrétaire général nommé par décret, 
auquel il peut déléguer une partie de ses attributions et qui 
le supplée de plein droit en cas d'absence ou d'empêchement. 

CHAPITRE II 
Des concours de l'État 

Art. 5.— L'État peut participer au fonctionnement des 
services territoriaux, soit par la mise à disposition de person-
nels, soit sous forme d'aides financières par voie de conven-
tions conformément aux dispositions du deuxième alinéa de 
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